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Règlement des programmes d’activité 
organisés par l’EVAM 

Vu la Loi du 7 mars 2006 sur l’aide aux requérants d’asile et à certaines catégories d’étrangers, 

l’EVAM adopte le présent règlement. 

 

1 BUTS ET PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 1 Buts des programmes d’activité 
1
 L'Etablissement organise des programmes d’activité à l’intention des populations 
qu’elle assiste.  

2
 Le but de ces programmes est de fournir aux participants des moyens permettant de 
lutter contre les effets négatifs du désœuvrement. 

 
Article 2 Programmes d’activité 
1
 Les programmes d’activité peuvent intervenir dans le cadre des activités de 
l'Etablissement, uniquement lorsque celles-ci concernent directement la communauté des 
demandeurs. 

 
Article 3 Conditions d’accès 
1
 Les programmes d’activité sont ouverts à toute personne assistée par l'Etablissement 
et âgés de 18 ans au moins. Les jeunes d’au moins 16 ans séjournant au foyer MNA 
peuvent participer aux programmes d’activité. 

2
 Au sein du même groupe social, un seul membre peut participer à une activité. 

 
Article 4 Recrutement 
1
 Les participants sont recrutés après une évaluation des compétences de chaque 
candidat. 

 
Article 5 Durée des programmes 
1
 Les activités sont en principe organisées pour une durée de trois mois. Le même 
programme peut être renouvelé.  

2
 Un même participant ne peut en principe pas effectuer plus de douze mois 
consécutifs d’activité dans un même programme.  
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Article 6 Durée hebdomadaire d’activité 
1
 Les programmes d’activité comptent au maximum 20 heures d’activité par semaine. 
Pour des raisons pratiques, ces horaires peuvent être organisés par journées ou semaines 
entières ; dans ce cas, la durée d’activité ne doit pas dépasser 80 heures sur une période 
de quatre semaines. 

 
Article 7 Indemnisation 
1
 Les participants aux programmes d’activité reçoivent une indemnité qui s’ajoute à 
l’assistance à laquelle ils ont droit. 

2
 L’indemnité est en principe de 300 francs par mois pour une occupation de 20 heures 
par semaine. En cas d’absence et quelle qu’en soit la raison, l’indemnité est alors calculée 
prorata temporis. 

 
Article 8 Attestation de participation 
1
 Les participants aux programmes d’activité reçoivent, sur demande,  une attestation 
au terme de leur participation. Cette attestation mentionne : 

– la durée de participation ; 

– le contenu de l’activité ; 

– l’évaluation sommaire des prestations fournies. 

2 TYPES DE PROGRAMMES ET CONDITIONS CADRE 

 

Article 9 Types de programmes d’activité 
1
 Programme d’activité « nettoyage courant structure collective ». 

2
 Programme d’activité « Interprète auxiliaire » 

 
Article 10 Programme d’activité « nettoyage courant structure collective » 
1
 Le programme d’activité « nettoyage courant structure collective » a pour but 
d'assurer le nettoyage quotidien des lieux communs d’une structure collective. 

 Les participants à ce programme résident dans la structure collective dont ils 
s’occupent. 

 Ces programmes d’activités sont organisés dans la structure. 

 La gestion du programme incombe à l’unité hébergement. 

 

Article 11 Programme d’activité « Interprète auxiliaire » 
1
 Le programme d’activité « Interprète auxiliaire »  a pour but de soutenir les 
collaborateurs des structures collectives pour les diverses explications aux résidants par 
des traductions adhoc utilisant une autre langue véhiculaire que le français. 
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  Les participants à ce programme résident dans la structure collective dans laquelle 
ils interviennent. 

 Ces programmes d’activités sont organisés dans la structure. 

La gestion du programme incombe à l’unité encadrement. 

Lausanne, le 22 janvier 2009      

 

 

 Pour l’EVAM, le Directeur 

Pierre Imhof 

 
 


